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Le Comité Directeur propose à l'Assemblée Générale d'affecter le résultat de l'exercice, soit 

- 461 181.55 € 
 

 

au report à nouveau : - 461 181.55€ 

 

Fonds propres au 31/12/2023 : 7 548 260€ 

 

 

 

Après avoir entendu le rapport financier du Comité Directeur, le rapport de la Commission de contrôle et les rapports 

du Commissaire aux Comptes, il est demandé à l'Assemblée Générale d’approuver le compte de résultat de l’exercice 

2023 et le bilan de l’Association au 31 décembre 2023, tels qu'ils sont présentés et, en conséquence, de donner 

quitus à la Trésorière Nationale et au Comité Directeur pour leur gestion de l’exercice 2023. 

 


